
 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 AVRIL 2023  

 

Présents : M. TAMIGNIAU, Bourgmestre-Président ; 

  M. F. BRANCART, Mme SACRÉ et M. PEETROONS, Échevin(e)s ; 

 M. LACROIX Président du C.P.A.S. ; 

MM. DELMÉE, DE GALAN, HANNON, Mme DORSELAER, 

MM. SAMPOUX et PISSENS, Mmes DERIDDER, et MAHIANT, 

M. LAMBERT, Conseillers ; 

 M. M. LENNARTS, Directeur général. 

Excusées : Mme NETENS Échevine ; 

 Mme N. BRANCART, Melle BAUGNET, Mme de MONTPELLIER  

 d’ANNEVOIE, Melle ROMEYNS, Mmes RABBITO et MAYET, Conseillères. 

 ---------------------------------- 

 Monsieur le Bourgmestre ouvre la séance publique à 20 h 06'. 

Seule une personne (membre du Conseil de l’action sociale) assiste à la séance tout au long de la réunion publique. 

M. Max ZIMMERMANN (Directeur général de l’A.s.b.l. TV Com) est également présent à l’ouverture de la 

séance. Il a été expressément invité à présenter à l’assemblée le premier point inscrit à l’ordre du jour et à répondre 

aux questions soulevées concernant le projet proposé. Dont acte. 

 ------------------------------------ 

Article 1er :  Convention de partenariat « MO.JO » (= « Mobile journalism ») entre l’A.s.b.l. TV Com et la 

commune : décision [848.4]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Considérant que la commune est membre associé de l’A.s.b.l. TV Com, dont le siège social est établi à 

1341 Céroux-Mousty, rue de la Station, 10 ; 

Vu le courriel du 27 juillet 2022 par lequel le Collège provincial lance une invitation au Groupe de 

travail du Conseil 27+1 du 6 septembre 2022 consacré à la présentation du projet de TV Com intitulé 

"correspondants locaux dans les communes ; 

Vu le courriel du Collège provincial du 30 septembre 2022 et les différents documents énumérés ci-

dessous qui y sont joints 

° le PV du Groupe de travail "GT 27+1" du 6 septembre 2022 (document en 5 pages) ; 

° la présentation de TV Com ; 

° la convention "M.O.J.O." (sic) à destination des communes et intercommunales ; 

Considérant que ce point figurait à l’ordre du jour de sa séance du 28 décembre 2022 ; 

Vu le procès-verbal de cette séance (sous le 18ème objet) relatif à l’objet susvisé et dont le contenu est 

intégralement reproduit ci-après : 

"Par la voix de M. le Conseiller P. DELMÉE, le groupe ECOLO de l’assemblée – avec Mme A. 

DORSELAER, Conseillère indépendante -, expose que ce dossier n’est pas mûr. En ce sens qu’un avis 

du Conseil supérieur de l’audiovisuel (« CSA ») devrait y figurer. 



Selon ces mandataires, le risque existe - via le partenariat envisagé - de pratiquer un journalisme 

« orienté ». 

Une discussion s’engage avec Madame l’Échevine de la communication et M. le Bourgmestre du côté 

de la majorité. 

Au terme de celle-ci, les membres précités du Collège se déclarent disposés à reporter l’examen du 

dossier à une séance ultérieure, à la lumière d’informations / de garanties supplémentaires. 

Aussi, le Conseil communal, 

Vu l'article L1132-2 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

Sur proposition de M. le Président de séance, 

À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER le point de son ordre du jour. 

Il fera l'objet d'un nouvel examen lors d'une séance ultérieure." ; 

Considérant qu’à la demande de M. le Conseiller P. DELMÉE, du groupe ECOLO, et sur proposition 

de Mme J. SACRÉ, Échevine de la communication, M. Max ZIMMERMANN, Directeur général de TV Com, a 

été convié à la présente séance afin de présenter le dossier et répondre à toutes les questions ; 

Vu la nouvelle "Convention de partenariat M.O.J.O." (sic ! au lieu de Mo.Jo.) [document en 5 pages] à 

signer avec l’A.s.b.l. TV Com, laquelle a pour objet la mise en place et l’organisation d’un partenariat entre TV 

Com et le pouvoir local visant à permettre à ce dernier de fournir du contenu audiovisuel conforme à la 

description qui en est faite en son article 4 ; 

Attendu que l’article 1er, intitulé "Objet de la convention", au §2, prévoit le prêt, pour la durée de la 

convention, d’un kit Mo.Jo. au pouvoir local (afin qu’il puisse lui fournir du contenu audiovisuel) constitué d’un 

sac de transport contenant :  

° 1 IPhone 13 Pro Max ; 

° 1 cage de support, ainsi qu’une poignée pour la cage, adaptées à l’IPhone ; 

° 1 kit et 1 câble Rode ; 

° 1 batterie externe et 1 trépied ; 

° 2 supports pour microphone à main ; 

Considérant que la convention est conclue pour une durée d’un an (renouvelable tacitement) et qu’elle 

est sans incidence financière pour la commune ; 

Ouï M. ZIMMERMANN en son exposé ; 

Vu les réponses apportées par l’intervenant aux questions des membres de l’assemblée ; 

Après en avoir délibéré ; 

Par 13 voix "pour", aucune voix "contre" et l’abstention de M. le Conseiller P. DELMÉE, DÉCIDE : 

Article unique : d’approuver, telle qu’annexée à la présente délibération, la Convention de partenariat M.O.J.O. 

à signer avec l’A.s.b.l. TV Com, plus amplement identifiée ci-avant, laquelle a pour objet la mise en place et 

l’organisation d’un partenariat entre TV Com et le pouvoir local visant à permettre à ce dernier de fournir du 

contenu audiovisuel conforme à la description qui en est faite en son article 4. 

-----            ----- 

 Lors du vote intervenu en clôture de l’examen du 1er point porté à l’ordre du jour, M. le Conseiller P. 

DELMÉE a tenu à motiver comme suit son abstention : 

"Je remercie le Collège et M. Zimmerman d’avoir répondu à nos questions dans ce dossier ardu. Je constate 

que la 2e version de la convention s’est améliorée : elle réaffirme la responsabilité éditoriale de TVCom, ouvre 

l’utilisation du matériel à des associations citoyennes, évoque le respect du droit à l’image, prévoit des contacts 

réguliers entre le personnel communal partenaire et la rédaction de TVCom… Tant M. Zimmerman que le 

Collège sont ouverts à une évaluation du projet dans un délai de 18 à 24 mois. Toutefois, mes craintes vis-à-vis 

du projet ne sont pas apaisées. Ainsi, j’encourage notamment le personnel communal partenaire à respecter les 

règles déontologiques édictées par le Conseil de déontologie journalistique et notamment en matière 

d’indépendance". 

 Dont acte. 

-----            -----

Il est 21h25’ lorsque l’examen de ce premier point se termine. 

-----            ----- 

Article 2 : Communications : 

° Décisions de l'autorité de tutelle compétente relatives à différents actes du Conseil 

communal ; 

° « Pétition concernant les problèmes de circulation et de sécurité rue Auguste Latour ».   

° Sur invitation de M. le Bourgmestre, M. LENNARTS informe l’assemblée qu’aucune décision de 

tutelle n’a été reçue depuis sa dernière séance du 29 mars 2023. 

° Le Collège communal présente à l’assemblée une pétition (document non daté - reçu par le 

Bourgmestre le 17 février 2023 - en 1 page + 14 pages de signatures), signée par les habitants de la rue 

Auguste Latour, relative aux problèmes de circulation et de sécurité dont ils sont victimes. Vitesse 

élevée des usagers motorisés, insécurité pour les piétons, refus de priorité de droite, agressivité des 

automobilistes impatients, passages récurrents de poids lourds de plus de 3,5 tonnes (malgré 

l’interdiction), chicanes existantes inefficaces, absence de marquage au sol à certains endroits, sont les 

principaux griefs repris à la pétition.  



"Mise en évidence par un éclairage adéquat des passages piétons, mise en place de chicanes ne 

permettant le passage que d’une seule voiture et limitation de la vitesse à 30km/h jusqu’au centre du 

village" sont les 3 propositions des habitants pour remédier à ces différents problèmes. 

Pa ailleurs, les signataires demandent, avant toute modification de la rue, une concertation entre les 

habitants et les pouvoirs publics. 

La réunion de concertation réclamée a été organisée le 16 mars 2023. 

Ce qui est envisagé peut se définir comme suit : 

° Un premier test de réaménagement des zones de parking, visant à augmenter le nombre de déviations 

des voies de circulation sera organisé à partir du 22 mai prochain. 

La première zone concernée par le test s'étend à la rue Auguste Latour, aux Colir et à l'avenue Bel-Air. 

  L’opération consistera à mettre en œuvre les dispositifs suivants : 

- Retrait des ilots existants ; 

- Suppression des marquages ; 

- Implantation d'éléments définissant les nouvelles zones de parking ; 

- Protection du trottoir opposé à la zone de parking. 

Les îlots seront implantés de manière précise sur site en fonction de la situation actuelle des 

aménagements des riverains. 

° Une seconde phase projetée comportera la création d’un passage pour piétons, en plateau, à proximité 

du quartier des Colir et un renforcement des pentes sur le plateau existant au croisement avec la rue 

Notre-Dame au Bois. 

Dont acte. 

Article 3 : Association Braine Culture (A.B.C.) A.s.b.l. - Comptes pour l’exercice 2021 : 

communication. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu ses délibérations relatives notamment à la création et aux statuts d'une association sans but lucratif 

dénommée "Association Braine Culture" (en abrégé : A.B.C.), dont la commune est membre fondateur ; 

 Revu sa délibération du 03 décembre 2018, par laquelle il a notamment décidé de déléguer "au Collège 

communal l’octroi des subventions qui figurent nominativement au budget, dans les limites des crédits qui y sont 

inscrits à cet effet et approuvés par l’autorité de tutelle" ;  

Vu le budget approuvé de l’exercice 2021, tel que modifié, portant sous l’article de dépenses 

76202/332-02 un crédit en vue de l’octroi d’une subvention en faveur de l'Association Braine Culture A.s.b.l., 

pour un montant de 24.000,00 EUR ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-37, L3122-2 et L3331-1 et suivants (ces derniers ayant trait à l'octroi et au contrôle 

des subventions octroyées par les communes et les provinces) ; 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 de M. le Ministre régional wallon des Pouvoirs locaux et de la Ville 

relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux, publiée au Moniteur belge du 29 août 2013 ; 

  Considérant que le soutien à l'association a été accordé - comme c'est le cas chaque année d'ailleurs - 

1) sous forme de mise à disposition de locaux, de matériel et de personnel ; 

2) par le versement en plusieurs tranches des subventions précitées ; 

Sur rapport de M. S. LACROIX, membre du Collège en charge des finances communales, 

  PREND CONNAISSANCE des comptes de l’association précitée pour l’exercice 2021, tels 

qu'approuvés par son assemblée générale statutaire du 22 juin 2022, dont le procès-verbal - document en 5 pages 

A4, signé par le Secrétaire et le Trésorier - est annexé aux documents transmis : 

1. le livre des "Recettes et dépenses par nature" (en 3 pages A4) reprenant :  

- le subside ordinaire (4.500,00 EUR) versé par la commune, sous la référence 1405 ; 

- au Total recettes générales, les « subsides communaux 2020 » (3.800,00 EUR) ; 

- et d’autres « subsides communaux 2021 » pour 6.600,00 EUR [600,00 EUR pour « Noël au 

théâtre » et 6.000,00 EUR pour l’opération « Place aux Artistes »] ; 

- le total général des recettes (49.392,19 EUR) et des dépenses (38.777,45 EUR) ; 

2. un document intitulé "ABC Compte de résultats" (en 2 pages A4) portant la mention "date : 31 

décembre 2021", 

3. le bilan au 31 décembre 2021 (en 1 page A4) : la situation active et passive de l'association telle que 

reprise à ce bilan est fixée à 22.001,03 EUR. 

Suivant le compte de résultats, l'exercice se clôture par un boni de 257,43 EUR (deux cent cinquante-

sept euros et quarante-trois eurocents). 

Dont acte. 

-----            ----- 
Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, en ses articles L1122-19, 2° et 
L1123 §1er - alinéa 2, M. le Bourgmestre, en sa qualité de membre de droit des Conseils de Fabrique, quitte la 
séance. M. F. BRANCART, Premier Échevin, préside alors l'assemblée. 

-----       ----- 

Article 4 :  Fabrique d'église de la paroisse Saint-Remy (Braine-le-Château). Compte pour l'exercice 

2022 : approbation [185.30.1]. 



 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, les articles 

L1122-19-2°, L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la Circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la Loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le Décret du 13 mars 2014, 

les articles 6 et 7 ; 

Vu les délais de tutelle spéciale d’approbation ; 

Vu la délibération du 17 mars 2023 par laquelle le Conseil de Fabrique de la Fabrique d'église de la 

paroisse Saint-Remy (Braine-le-Château) arrête le Compte pour l’exercice 2022 dudit établissement cultuel [cette 

délibération a été déposée le 28 mars 2023 à l’Administration communale, accompagnée des pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée] ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération précitée, accompagnée des pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’Archevêché de Malines-Bruxelles ; 

 Considérant que ce Compte présente les résultats suivants (montants en EUR) : 

Recettes ordinaires totales 27.002,25 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 13.741,91 

Recettes extraordinaires totales 348.853,55 

- dont un excédent de l’exercice précédent de : 6.832,73  

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 10.702,07  

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 14.958,23 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 342.000,00  

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 

Recettes totales 375.855,80  

Dépenses totales 367.660,30  

Résultat comptable - excédent 8.195,50 

Considérant que l’organe représentatif du culte n’a pas transmis sa décision dans le délai légal ; que sa 

décision est réputée favorable ; 

 Considérant que le Budget de la Fabrique d'église de la paroisse Saint-Remy (Braine-le-Château) pour 

l’exercice 2022 est devenu pleinement exécutoire par dépassement du délai de tutelle en date du 23 août 2021 ; que 

ledit Budget présentait un résultat comptable de 0,00 EUR (24.424,00 EUR en recettes et en dépenses), avec une 

intervention communale de secours de 10.860,22 EUR à l’ordinaire et de 0,00 EUR à l’extraordinaire ; 

 Considérant que la Modification budgétaire n°1 de la Fabrique d'église pour l'exercice 2022 a été 

approuvée par l’assemblée en séance du 19 octobre 2022 ; que tel que modifié, le Budget présente un résultat 

comptable de 0,00 EUR (369.524,00 EUR en recettes et en dépenses), avec une intervention communale de 

secours de 13.741,91 EUR à l’ordinaire et de 0,00 EUR à l’extraordinaire ; 

 Vu la note du Service communal des Finances datée du 17 avril 2023 

Considérant que le Compte tel que présenté est conforme à la loi ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

Par 10 voix pour, 0 voix contre et 3 abstentions (MM. DELMÉE, DE GALAN et PISSENS), 

ARRÊTE : 

Article 1er : Le Compte pour l’exercice 2022 de la Fabrique d’église de la paroisse Saint-Remy (Braine-le-

Château) est approuvé comme suit (montants en EUR) : 

Recettes ordinaires totales 27.002,25 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 13.741,91 

Recettes extraordinaires totales 348.853,55 

- dont un excédent de l’exercice précédent de : 6.832,73  

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 10.702,07  

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 14.958,23 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 342.000,00  

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 

Recettes totales 375.855,80  

Dépenses totales 367.660,30  

Résultat comptable - excédent 8.195,50 

Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié, un recours est ouvert à la Fabrique d’église de la paroisse Saint-Remy (Braine-le-Château) et à 

l’Archevêché de Malines-Bruxelles contre la présente décision devant le Gouverneur de la Province du Brabant 

wallon. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 



Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification 

qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : Conformément au Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, la 

présente décision est publiée par la voie d’affiche (article L3115-2) et notifiée à la Fabrique d’église de la 

paroisse Saint-Remy (Braine-le-Château) ainsi qu’à l’Archevêché de Malines-Bruxelles (article L3115-1). 

-----            ----- 

M. le Bourgmestre reprend place en séance et la préside à nouveau. 

-----            ----- 

Article 5 : Fabrique d'église de la paroisse Saint-Remy (Braine-le-Château). Décisions du Conseil de 

Fabrique et du Bureau des Marguilliers : communication [185.30.1].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, PREND CONNAISSANCE des délibérations du 17 

mars 2023 relatives aux objets suivants : 

Conseil de Fabrique de la paroisse Saint-Remy (Braine-le-Château) 

- réattribution du mandat de membre de la Grande  Moitié du Conseil laissé vacant [M. Alain 

MICHOTTE de WELLE], 

-  réattribution des mandats de membre de la Grande Moitié du Conseil arrivés à leur terme [MM. 

Alain MICHOTTE de WELLE, Jacques PIRSON et Michel HEUSTERSPREUTE], 

- (ré)élection du Président [M. Jacques PIRSON] et du Secrétaire [M. Alain MICHOTTE de WELLE] 

du Conseil, 

- élection d’un membre du Bureau des Marguilliers [M. Alain MICHOTTE de WELLE]. 

Bureau des Marguilliers de la même paroisse 

- élection de son Président [M. Jacques PIRSON], de son Secrétaire [M. Alain MICHOTTE de 

WELLE] et de son Trésorier [M. Etienne MANIQUET]. 

Article 6 : Fabrique d'église de la paroisse Notre-Dame du Bon Conseil (Noucelles). Décisions du 

Conseil de Fabrique et du Bureau des Marguilliers : communication [185.30.3].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, PREND CONNAISSANCE des délibérations du 10 

mars 2023 relatives aux objets suivants : 

Conseil de Fabrique de la paroisse Notre-Dame du Bon Conseil (Noucelles) 

- réattribution des mandats de membre de la Grande Moitié du Conseil de Fabrique [MM. Aimé 

MASSE, Etienne MANIQUET et Manuel PILAR], 

- réélection d’un membre du Bureau des Marguilliers [Mme Marie-Christine KRACK-VIE] ; 

 Bureau des Marguilliers de la même paroisse 

- élection de son Président [M. Aimé MASSE], de sa Secrétaire [Mme Marie-Christine KRACK-VIE] 

et de son Trésorier [M. Etienne MANIQUET].  

Article 7 : Budget communal de l'exercice en cours - 1ère modification : décision. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 28 décembre 2022, par laquelle il a arrêté le budget communal pour l'exercice 

2023 ; 

 Vu l'Arrêté ministériel du 2 février 2023 (réf. : SPW IAS / FIN/ 2022-047032/ Braine-le-Château /CM/ 

budget pour l’exercice 2023 - du Service public de Wallonie - Intérieur action sociale - Département des 

Finances locales – Direction de Namur – Brabant wallon - Place Falmagne, 1 à 5000 Namur), portant 

approbation du budget 2023, voté en séance du Conseil communal le 28 décembre 2022 ; 

 Considérant que l'arrêté visé à l'alinéa qui précède a été porté à la connaissance de l'assemblée en 

séance publique du 22 février 2023 ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-23, L1122-26 § 2, L1122-30, L1124-40 § 1er-3°, L1211-3 § 2, L1313-1 et 

L3131-1 § 1er-1° ; 

 Vu la Circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne pour l'année 2023 (publiée au Moniteur belge du 2 août 2022, pages 60.551 et suivantes) ; 

 Vu la circulaire du 21 janvier 2019 [réf. 050204/ Annexes : 1] de Madame la Ministre régionale 

wallonne des Pouvoirs locaux, du Logement et des Infrastructures sportives relative aux pièces justificatives 

[dans le cadre de l'exercice de la Tutelle sur les actes des communes, provinces et organismes paralocaux] ; 

 Vu l'Arrêté ministériel du 26 mars 2019 de la Ministre précitée relatif à la publication d'une synthèse des 

budgets et comptes (publié au Moniteur belge du 23 avril 2019) ; 

   Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant règlement général de la comptabilité 

communale, tel que modifié, et plus spécialement ses articles 12 et 15 ; 

 Vu le projet de modification budgétaire n° 1 pour l'exercice en cours (services ordinaire et extraordinaire);  

 Considérant que cette première modification budgétaire a fait l'objet de la concertation obligatoire dont 

question à l'article L1211-3 § 2 du Code précité, au Comité de Direction du 20 avril 2023 ; 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be/


 Vu le procès-verbal de la réunion du 19 avril 2023 de la Commission tricéphale réunie conformément aux 

articles 12 et 15 de l'Arrêté précité ; 

 Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier a été sollicité le 10 avril 2023 ; 

 Vu l'avis de légalité émis le 19 avril 2023 par le fonctionnaire précité sous la référence "Avis n° 9/2023", 

libellé comme suit : 

" Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF  "  (sic) ; 

 Vu le rapport succinct de M. Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal 

en charge des finances communales (document dont le texte en 2 pages est versé au dossier annexé à la présente 

délibération) ; 

 Sur proposition du Collège communal, 

 Par 10 voix pour, 0 voix contre et 4 abstentions (MM. DELMÉE, DE GALAN, PISSENS et Mme 

MAHIANT),                                              

Article 1er : ARRÊTE le budget communal pour l'exercice 2023, après première modification, aux montants ci-

après (en euros) : 
1. Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 14.049.069,30 4.498.732,46 

Dépenses exercice proprement dit 13.503.153,48 7.283.700,53 

Boni/mali exercice proprement dit +  545.915,82 - 2.784.968,07 

Recettes exercices antérieurs 991.027,11 0,00 

Dépenses exercices antérieurs 35.559,37 71.942,55 

Prélèvements en recettes 0,00 2.904.232,32 

Prélèvements en dépenses 500.000,00 47.321,70 

Recettes globales 15.040.096,41 7.402.964,78 

Dépenses globales 14.038.712,85 7.402.964,78 

Boni global 1.001.383,56 
 

2. Tableau de synthèse (partie centrale) 

2.1 Service ordinaire  

 Au budget initial Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 

14.695.889,68 361.083,17 16.876,44 15.040.096,41 

Prévisions des 

dépenses globales 

13.944.893,53 345.096,42 251.277,10 14.038.712,85 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice  

750.996,15   1.001.383,56 

 

 2.2.  Service extraordinaire  

 Au budget initial Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des recettes 

globales 

7.681.568,40 1.095.704,09 1.374.307,71 7.402.964,78 

Prévisions des 

dépenses globales 

7.681.568,40 1.124.834,38 1.403.438,00 7.402.964,78 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice  

0,00   0,00 

Article 2 : DÉCIDE de transmettre cette modification budgétaire à la tutelle spéciale d'approbation du 

Gouvernement wallon sous couvert de la présente délibération. À cet effet, le dossier sera envoyé à l'administration 

régionale compétente via l'application Guichet des pouvoirs locaux. 

Simultanément, conformément aux formalités prévues à l'article L1122-23 §2 alinéa 1er tel que modifié du Code 

précité, les documents seront transmis aux organisations syndicales représentatives par voie électronique. 

Article 3 : DÉCIDE de charger le Collège de la publication prescrite par l'article L1313-1 du Code précité. 

Article 8 : Redevance communale pour la participation aux classes vertes organisées par l’école 

communale durant l’année scolaire 2023-2024 : décision. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ;  

 Vu la première partie du Code wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, tel que modifié, 

notamment l’article L1122-30 ; 

 Vu le décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de 



l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

 Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relatives à l’élaboration des budgets 

des communes et des C.P.A.S. de la Région wallonne, à l’exception des communes et des C.P.A.S. relevant des 

communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2023 ;  

Vu les finances communales ; 

Vu l’appel d’offres lancé en vue d’organiser des classes vertes durant l’année scolaire 2023-2024 ; 

 Vu le coût que représente une telle organisation pour la commune ; 

 Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l’exercice de ses missions de service public ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué à Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, le 13 

avril 2023 ; que simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Considérant que le Directeur financier n’a pas remis d’avis de légalité ;  

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Francis BRANCART, Échevin de l’Enseignement, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Il est établi une redevance communale pour la participation aux classes vertes organisées par l’école 

communale durant l’année scolaire 2023-2024. 

Article 2 : La redevance est due solidairement par la/les personne(s) exerçant l’autorité parentale sur l’enfant et 

qui a/ont commandé le service. 

Article 3 : La redevance est fixée à 260,00 EUR par enfant participant. 

Article 4 : La redevance est exclusivement payable sur le compte bancaire dédié à cet usage. Le paiement se fera 

en trois versements (100,00 EUR en juin 2023, 100,00 EUR en octobre 2023 et le solde en janvier 2024). 

Article 5 : À défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi suivant l’article 

L1124-40, §1er, 1° du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. Le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis 

à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 EUR. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel.  

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 

civiles compétentes. 

Article 6 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 7 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 8 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la Commune s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 5 ans 

et à les supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la redevance ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 9 : Enseignement communal. Organisation des classes de neige pour les élèves du degré 

supérieur (P5 et P6) en 2024 : choix du mode de passation et fixation des conditions d’un 

marché de services. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le courriel du 20 mars 2023 par lequel Madame Séverine STIENLET, Directrice de l’école 

communale de Braine-le-Château, lui soumet le dossier "Classes de neige 2023-2024" [lequel comprend le 

Cahier spécial des charges avec le modèle de soumission (annexe A) et l'inventaire (annexe B)] ; 

Considérant que selon la section 3, intitulée "Description des exigences techniques", dudit cahier 

spécial des charges, à ce jour l’école communale (toutes implantations confondues) compte 104 élèves qui 

seront au degré supérieur en l’année scolaire 2023-2024 ; 

Considérant que le montant estimé du marché s’élève à 615,00 EUR par élève, soit 63.960,00 EUR 

hors T.V.A. ; 

Attendu, dès lors, que le marché sera passé par procédure négociée sans publication préalable ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4° ; 

 Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée ; 



Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures de services et de concessions, telle que 

modifiée ; 

 Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, tel 

que modifié ; 

 Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, tel 

que modifié ; 

Considérant que l’avis du Directeur financier a été sollicité mais que celui-ci, via courriel du 22 mars 

2023, a considéré qu’il n’était pas nécessaire d’en émettre un, au motif que " […] la recette sera égale à la 

dépense, l’organisation [du marché] n’aura aucun impact financier sur les deniers communaux." ; 

Revu sa délibération de ce jour portant approbation de la première modification budgétaire de 

l’exercice en cours ; 

Considérant que les crédits appropriés pour couvrir la dépense y ont été portés (service ordinaire), 

respectivement, aux articles 722/161-10 (recettes) et 722/124-22 (dépenses) ; 

Ouï M. Francis BRANCART, Échevin de l’Enseignement, en son rapport ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Il sera passé un marché de services - dont le montant estimé, hors taxe sur la valeur ajoutée, 

s'élève à 63.960,00 EUR (soixante-trois mille neuf cent soixante euros) - ayant pour objet l’organisation 

d’un "séjour en classes de neige pour les élèves des 5e et 6e primaires des écoles communales de Braine-le-

Château en 2024". 

Article 2 : Le marché dont il est question à l'article 1er sera passé par procédure négociée sans 

publication préalable. Trois opérateurs économiques au moins seront consultés. 

Article 3 : Le marché sera régi par le cahier spécial des charges, annexé à la présente délibération, lequel est 

approuvé avec le formulaire d'offre et l'inventaire récapitulatif. 

Article 4 : Les crédits appropriés ont été portés à la première modification budgétaire de l’exercice en cours, 

laquelle a été adoptée en séance de ce jour, aux articles 722/161-10 (recettes) et 722/124-22 (dépenses). 

Article 5 : Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente décision, laquelle – suivant les règles en 

vigueur – n'est pas soumise à la tutelle générale d'annulation du Gouvernement wallon. Seule la délibération du 

Collège communal portant attribution du marché sera soumise à cette tutelle (le montant du marché est supérieur à 

40.000,00 EUR hors T.V.A.). 

Article 10 : Refonte du règlement communal de police des cimetières et inhumations : décision 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

                 Vu le règlement communal de police des cimetières et inhumations, adopté par résolutions du 3 février 

2010, tel que modifié par délibérations ultérieures ; 

               Vu la Nouvelle Loi communale, et plus spécialement son article 119 bis instaurant le régime des sanctions 

administratives contre les infractions à ses règlements et ordonnances ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L1122-32, L1133-1 et L1133-2 ; 

                Vu le Décret du 06 mars 2009 modifiant le Chapitre II du Titre III du livre II de la première partie du Code 

précité relatif aux funérailles et sépultures (publié au Moniteur belge du 26 mars 2009 et entré en vigueur le 1er 

février 2010) ; 

                Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 portant exécution du Décret précité relatif aux 

funérailles et sépultures (publié au Moniteur belge du 24 novembre 2009 et entrée en vigueur le 1er février 2010), tel 

que modifié ;  

               Vu le Décret du 14 février 2019 modifiant le Chapitre II du Titre III du Livre II de la première partie du 

Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation relatif aux funérailles et sépultures (publié au Moniteur 

belge le 20 mars 2019 et entré en vigueur le 15 avril 2019) ; 

                Vu la circulaire du Service public de Wallonie datée 23 novembre 2009 portant sur le Décret du 06 mars 

2009 modifiant le Chapitre II du Titre III du livre II de la première partie du Code précité et à l’Arrêté du 

Gouvernement wallon qui en porte exécution ; 

                Vu la circulaire du Service public de Wallonie datée du 1er juillet 2019 portant sur la modification de la 

législation relative aux funérailles et sépultures suite à l’entrée en vigueur du décret du 14 février 2019 ;  

Attendu que le règlement communal susvisé doit être mis en conformité avec le cadre légal régissant la 

gestion des cimetières, plus spécialement en ce qui concerne :  

• les exhumations (le règlement actuel n’autorisant pas les exhumations dites "de confort") ; 

• la création d’une parcelle des étoiles (destinée à recevoir les fœtus nés sans vie entre le 106ème et 

le 180ème jour de grossesse et aux enfants de moins de 12 ans) dans au moins un cimetière de 

l’entité ; 

 Sur proposition du Collège communal ;  

 Ouï le Directeur général en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : La refonte du règlement communal de police des cimetières et inhumations est adoptée comme suit :  

A) FORMALITÉS PRÉALABLES À L’INHUMATION OU À LA CRÉMATION : 



Article  1 :   

Tout décès survenu dans la commune doit être déclaré sans tarder à l'Officier de l'État civil. Il en va de même en 

cas de découverte d'un cadavre humain sur le territoire de la commune. Les déclarants conviennent avec 

l'Administration communale des formalités relatives aux funérailles. À défaut, l'Administration arrête ces 

formalités. Dans tous les cas, l'Administration décide du jour et de l'heure des funérailles, lesquelles ont lieu dans 

les trois jours qui suivent la déclaration du décès, ce délai pouvant être prorogé par décision du Bourgmestre. 

Article 2 : 

Il ne peut être procédé au moulage, à l'embaumement ou à la mise en bière avant que le décès n'ait été constaté par 

l'Officier de l'État civil. 

La mise en bière des restes mortels à incinérer ou à transporter à l'étranger a lieu en présence d'un représentant de 

l'Autorité communale qui contrôle l'application des dispositions légales et réglementaires. 

B) LES TYPES DE SÉPULTURE 

Article 3 - les inhumations en « pleine terre »  

Pour les inhumations en pleine terre, que le terrain soit concédé ou non concédé, sont autorisés :  

• seuls les cercueils fabriqués en bois massif ou en d’autres matériaux biodégradables n’empêchant pas la 

décomposition naturelle et normale de la dépouille, 

• l’usage de cercueils en carton et en osier. 

L’usage d’une doublure en zinc est interdit. 

Toutes housses même biodégradables sont strictement interdites. 

Le cercueil doit être équipé d'un numéro d'identification appelé un "plomb" qui sera apposé sur le couvercle ou la 

partie supérieure de celui-ci. 

Les colles, vernis, matériaux de colmatage et autres enduits ne peuvent pas empêcher la décomposition naturelle   et 

normale de la dépouille. 

Les matériaux synthétiques ou les métaux utilisés pour les poignées, les ornements et les éléments de raccord tels 

que clous, vis, agrafes, pinces et couvre-joints en métal sont autorisés. 

Le cercueil doit être muni de poignées solidement attachées afin de faciliter sa mise en terre. Leur solidité est 

également garantie lors des exhumations de confort et assainissement. 

Les garnitures intérieures des cercueils, tels que draps de parure, matelas, couvertures, coussins, peuvent 

uniquement se composer de produits naturels biodégradables. L’intérieur des coussins et des matelas est composé 

de produits naturels biodégradables. 

Les conditions auxquelles le cercueil doit satisfaire et qui sont prévues par cet article ne sont pas applicables aux 

cercueils utilisés pour le transport international des dépouilles. Le cercueil utilisé pour le transport international   ne 

peut pas être inhumé. Le cercueil qui sera inhumé répondra aux exigences définies au présent article. 

Article 3.1 - les inhumations en caveau : 

Pour toute sépulture en caveau sont autorisés :  

• les cercueils fabriqués en bois massif équipés d’une doublure en zinc avec soupape,  

• les cercueils en métal ventilés ou les cercueils en polyester ventilés. 

L’usage de cercueils en carton et de cercueils en osier est interdit. 

Les housses destinées à contenir les dépouilles restent entièrement ouvertes. 

Le cercueil doit être équipé d'un numéro d'identification appelé un "plomb", qui doit être apposé sur le couvercle 

du cercueil de manière à être visible depuis l'entrée du caveau. 

Les colles, vernis, matériaux de colmatage et autres enduits ne peuvent pas empêcher la décomposition naturelle 

et normale de la dépouille. 

Les matériaux synthétiques ou les métaux utilisés pour les poignées, les ornements et les éléments de raccord tels 

que clous, vis, agrafes, pinces et couvre-joints en métal sont autorisés. 

Le cercueil doit être muni de poignées solidement attachées afin de faciliter sa mise en caveau. Leur solidité est 

également garantie lors des exhumations de confort et assainissement. 

Les garnitures intérieures des cercueils, tels que draps de parure, matelas, couvertures, coussins, peuvent 

uniquement se composer de produits naturels biodégradables. L’intérieur des coussins et des matelas est composé 

de produits naturels biodégradables. 

Les conditions auxquelles le cercueil doit satisfaire et qui sont prévues par cet article ne sont pas applicables aux 

cercueils utilisés pour le transport international des dépouilles. Le cercueil utilisé pour le transport international ne 

peut pas être inhumé. Le cercueil qui sera inhumé répondra aux exigences définies au présent article. 

Article 3.2 - les inhumations en caveau d’attente : 

Pour des raisons exceptionnelles ne permettant pas l’inhumation dans une concession, il peut être procédé à une 

inhumation temporaire dans un caveau d’attente, sur décision de l’Officier de l’État civil, de son délégué ou du 

fossoyeur. 

La durée d’occupation d’un caveau d’attente sera de maximum 6 semaines consécutives. Dans ce délai, il sera 

procédé le même jour à l’exhumation du caveau d’attente et à l’inhumation dans la sépulture définitive. 

L’accès au cimetière est interdit au public pendant les exhumations sauf aux personnes spécialement autorisées 

par le Bourgmestre ou son délégué, aux représentants du gestionnaire de tutelle (cellule de la gestion du 

patrimoine funéraire du Service public de Wallonie) et aux représentants de l’ordre. 

Les exhumations ont lieu aux jours et heures fixés par le Bourgmestre. Les familles en seront averties. 

La famille n’est autorisée à rendre un hommage que lorsque le corps a été déplacé dans son emplacement 



définitif. 

Il est dressé un procès-verbal de l’exhumation. 

Les exhumations du caveau d’attente ne sont pas soumises à la redevance communale. 

Article 4 : 

 Si ce n'est pour satisfaire à une décision judiciaire, le cercueil ne peut être ouvert après la mise en bière. 

C) LES REGISTRES ET PLANS DES CIMETIÈRES 

Article 5 :  

Par cimetière, il est tenu un registre coté où sont inscrits par ordre chronologique, sans aucun blanc, les endroits 

d'inhumation des personnes décédées ou trouvées mortes sur le territoire de la commune et celles décédées en 

dehors de la commune et inhumées dans les cimetières communaux. Ce registre est tenu à la morgue du cimetière. 

Il est en outre tenu, par cimetière, un registre du cimetière informatisé tel que décrit au chapitre Ier de l’Arrêté du 

Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 portant exécution du Décret du 06 mars 2009 modifiant le Chapitre II du 

Titre III du livre II de la première partie du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif aux 

funérailles et sépultures ainsi qu’un plan général des cimetières. Ce registre du cimetière est tenu par le service de 

l’état civil - population. Ce même service se chargera de donner à toute personne demandeuse les renseignements 

nécessaires à la localisation de la sépulture d’un défunt, à charge de la personne demandeuse de fournir les éléments 

indispensables à l’identification du défunt (nom, prénom, date de naissance ou de décès, identité d’un conjoint, …). 

Le service des cimetières est également chargé de la tenue du registre général des ossuaires. 

D) LE TRANSPORT FUNÈBRE 

Article 6 : 

Le transport des restes mortels vers une autre commune n'est autorisé que sur production d'un document 

établissant l'accord du Bourgmestre du lieu de destination. 

Article 7 : 

Les transports funèbres sont assurés par l'entreprise privée sous contrôle de l'Autorité communale. 

Article 8 : 

Les restes mortels d'une personne décédée hors de la commune ne peuvent y être déposés ou ramenés sans 

l'autorisation du Bourgmestre. 

Article 9 : 

Le dépôt mortuaire communal est destiné à recevoir les restes mortels qui ne peuvent être gardés au lieu du décès. 

Il sert également à recevoir, aux fins d'identification, les restes mortels des personnes inconnues et ceux pour 

lesquels une autopsie doit être pratiquée sur décision judiciaire. 

Article 10 : 

À la demande de la famille du défunt, ou - à défaut - de toute personne intéressée, l'Administration communale 

peut autoriser le transport des restes mortels au dépôt mortuaire communal, après la constatation du décès et sans 

préjudice des articles 55 et suivants du Code civil. 

Le transport des restes mortels y est obligatoire lorsque la sauvegarde de la salubrité publique l'exige. 

E) AUTRES MODES DE SÉPULTURE 

Article 11 : 

Conformément à l'article L1232-1, alinéa 4 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel 

que modifié, les cimetières communaux sont équipés d'une parcelle réservée à l'inhumation des urnes, d'une 

parcelle permettant la dispersion des cendres, d'un columbarium et d’ossuaires. 

Les dispositions du règlement d'administration intérieure sur les concessions de sépulture sont applicables à ces 

équipements, à l'exception de la parcelle de dispersion des cendres et d’ossuaires. 

Article 11.1 :  

Une stèle mémorielle en béton architectonique de forme pyramidale est placée à l’entrée de la parcelle réservée à la 

dispersion des cendres, sur laquelle à la demande du défunt ou de la personne qualifiée pour pourvoir aux 

funérailles sont inscrits les nom et prénom du défunt ainsi que la date du décès ; le tout, sauf volonté contraire du 

défunt ou opposition de ses proches. L’inscription des nom, prénom et date de décès est réalisée par un lettrage 

blanc sur une plaquette de 12 cm sur 5 cm. La Commune se charge de la fourniture, de la gravure et de la mise en 

place de cette plaquette, à charge pour le demandeur de procéder au remboursement du prix de revient de celle-ci. 

Une stèle mémorielle est également placée sur chaque ossuaire. Sur cette stèle sont inscrits les noms des défunts 

dont on y a déposé les restes mortels. Le lettrage utilisé est identique à celui repris ci-dessus. 

Article 12 : 

La dispersion des cendres a lieu sur la parcelle du cimetière réservée à cet effet et au moyen d'un appareil de 

dispersion que seul le préposé communal peut manœuvrer. 

La date de la dispersion est fixée de commun accord avec la famille si celle-ci a manifesté son intention d'y 

assister. 

Article 13 : 

Une pelouse d'honneur est réservée aux combattants, prisonniers de guerre, prisonniers politiques, déportés, 

résistants des deux guerres, officiellement reconnus par l'octroi d'une médaille commémorative ou porteurs d'un 

brevet délivré par les instances officielles et domiciliés à Braine-le-Château au moment de leur décès ainsi qu'aux 

policiers et pompiers morts dans l'exercice de leurs fonctions. 

Article 14 : 



Une parcelle des étoiles est aménagée au sein de chaque cimetière de l’entité et réservée à titre gratuit pour recevoir 

les fœtus nés sans vie entre le 106ème et le 180ème jour de grossesse et les enfants jusqu'à douze ans dont les parents, 

ou l’un d’eux, habite(nt) la commune. 

Article 14.1 : 

Au sein de la parcelle précitée, seules sont permises :  
• Les inhumations de cercueils en pleine terre ou en cavotin ;  

• Les inhumations d’urnes en pleine terre ou en cavotin ;  

• Les dispersions de cendres sur la partie de la parcelle des étoiles dédicacée à cet effet. 

Les sépultures s’y trouvant ne sont pas règlementées par une durée concessionnaire et ne peuvent dès lors pas faire 

l’objet d’une désaffectation individuelle. 

F) GÉNÉRALITÉS 

Article 15 :  

Les cimetières sont destinés à l'inhumation des personnes : 

1. décédées ou trouvées mortes dans la commune ; 

2. inscrites aux registres de la population ou des étrangers de la commune et décédées en dehors du territoire 

de celle-ci ; 

3. inscrites aux registres de la population ou des étrangers d'une autre commune, pour autant qu'elles aient 

été domiciliées au moins pendant 20 (vingt) ans dans la commune de Braine-le-Château ; 

4. bénéficiaires d'un droit d'inhumation dans une sépulture concédée. 

Article 16 : 

L'intervalle des fosses ordinaires est fixé comme suit : 0,40 m. 

Article 17 :  

Les cimetières sont ouverts au public de 8 heures à 18 heures du 16 mars au 15 novembre et de 8 heures à 16 

heures du 16 novembre au 15 mars, sauf dérogation apportée par le Bourgmestre. Les inhumations ont lieu tous les 

jours, exceptés les samedis après 12 heures, dimanches et jours fériés.  

Par dérogation, compte tenu du fait qu’une cérémonie avec récupération des cendres le jour même dure environ 

deux heures, le placement des urnes cinéraires en columbarium ou en cavurnes pourra avoir lieu le samedi après-

midi.  

Article 18 : 

Dans les cimetières, il est défendu de se livrer à aucun acte, à aucune attitude ou à aucune manifestation troublant 

ou pouvant troubler la décence des lieux, l'ordre et le respect dû à la mémoire des morts. Il est également interdit de 

colporter, d'étaler, de vendre des objets quelconques ou de faire des offres de service, d'apposer des affiches, écrits, 

tableaux ou autres signes d'annonces. Il est également interdit de sortir des cimetières avec tout objet déposé sur les 

tombes sans autorisation expresse du responsable des cimetières. 

Article 19 : 

Quiconque enfreint l'une des défenses portées à l'article 18 est expulsé du cimetière, sans préjudice des poursuites 

éventuelles. 

G) LES EXHUMATIONS 

Article 20 : 

Il existe trois types d’exhumations :  

• Les exhumations de confort ; 

• Les exhumations techniques ; 

• Les exhumations judiciaires. 

Les modalités de chaque exhumation se trouvent dans les articles suivants du présent règlement.   

Les exhumations, qu’elles soient de confort ou technique, ne peuvent être réalisées qu’entre le 15 novembre et le 

15 avril ; elles sont interdites dans un délai de 8 semaines à 5 ans suivant l’inhumation.  

Les exhumations d’urnes placées en cellule de columbarium ou en cavurne ne sont pas soumises à ce délai 

sanitaire.  

Les exhumations réalisées par des entreprises privées dans les 8 premières semaines suivant l’inhumation sont 

permises toute l’année sur autorisation écrite du Bourgmestre.  

L’accès au cimetière est interdit au public pendant les exhumations sauf aux personnes spécialement autorisées 

par le Bourgmestre ou son délégué ou représentant du gestionnaire de tutelle (cellule de la gestion du patrimoine 

funéraire du Service public de Wallonie). 

Article 20.1 - les exhumations de confort :  

Généralités :  

Les exhumations sont dites "de confort" lorsqu’elles rencontrent une de ces trois hypothèses :  

• en cas de découverte ultérieure d’un acte de dernière volonté ; 

• en cas de transfert, avec maintien du mode de sépulture, d’un emplacement non concédé vers un 

emplacement concédé, d’un emplacement concédé vers un autre emplacement concédé, ou d’une 

parcelle des étoiles vers une autre parcelle des étoiles ; 

• en cas de transfert international. 

Ces exhumations dites "de confort" ne peuvent être réalisées que par des entrepreneurs de pompes funèbres 

mandatés par les familles, après avoir reçu une autorisation écrite motivée du Bourgmestre et sous surveillance 

communale. 



Modalités pratiques :  

Les exhumations de confort ont lieu aux jours et heures fixés de commun accord entre les familles concernées, 

l’Officier de l’État civil et les pompes funèbres. Celles-ci sont réalisées avec toutes les précautions d’hygiène et 

de sécurité requises.  

Pendant l’exhumation de confort, seule la présence des pompes funèbres, des représentants communaux, des 

représentants du gestionnaire de tutelle (cellule de la gestion du patrimoine funéraire du Service public de 

Wallonie) et des représentants de l’ordre est autorisée dans l’enceinte du cimetière. 

La famille n’est autorisée à rendre un hommage que lorsque le corps a été déplacé dans son emplacement 

définitif. 

Modalités administratives :  

Un procès-verbal doit être dressé par le Bourgmestre pour toute exhumation de confort. 

Les frais de transport et de renouvellement des cercueils sont à charge du demandeur.  

En outre, les frais d’enlèvement et de remplacement de monuments, y compris éventuellement ceux de sépultures 

voisines qui s’imposeraient, sont à charge des personnes qui ont sollicité l’exhumation ou des personnes désignées 

par les autorités ayant requis l’exhumation. 

Article 20.2 - les exhumations techniques : 

Les exhumations sont dites "techniques" lorsque celles-ci constituent, sur initiative du gestionnaire public :  

• soit un déplacement de sépulture rendu indispensable dans le cadre de la gestion des espaces du 

cimetière ; 

• soit un retrait, au terme de la désaffectation de la sépulture, d’un cercueil ou d’une urne cinéraire, 

impliquant le transfert des restes mortels vers l’ossuaire. 

Les exhumations techniques sont à charge du fossoyeur ou des entreprises mandatées à cet effet. 

Article 20.3 - les exhumations judiciaires : 

Les exhumations ordonnées par l’autorité judiciaire sont soumises à l’établissement d’un procès-verbal. 

H) POLICE DES CIMETIÈRES 

Article 21 : 

Sauf autorisation du Bourgmestre, l'entrée des cimetières est interdite à tout véhicule.  

Article 22 : 

Tous travaux de construction de caveaux, de plantation ou de terrassement dans les cimetières sont interdits sans la 

présence du responsable des cimetières. 

Sauf autorisation du Bourgmestre, à partir du 3ème lundi d'octobre et jusqu'au 03 novembre inclus, il est interdit en 

outre, d'effectuer tous travaux généralement quelconques, sauf les travaux de nettoyage et d'entretien des 

sépultures. 

Les travaux de nettoyage et d'entretien des sépultures sont, quant à eux, interdits à partir de l'avant-dernier jour 

ouvrable du mois d'octobre jusqu'au 03 novembre inclus, sauf autorisation du Bourgmestre. 

Article 23 : 

Les signes indicatifs de sépulture doivent être conformes aux normes fixées par le règlement spécial relatif à cet 

objet. 

En tout état de cause, les signes indicatifs de sépulture ne peuvent dépasser les dimensions de la tombe et les 

plantations ne peuvent être de hautes futaies. 

Article 24 : 

La pose, l'enlèvement ou la transformation des signes indicatifs de sépulture ainsi que les plantations sont effectués 

sous le contrôle de l'Autorité communale et dans les délais qu'elle fixe. 

Article 25 : 

Aucun matériau ne peut être laissé en dépôt dans l'enceinte des cimetières. Les matériaux sont apportés et placés au 

fur et à mesure des besoins. 

Avant d'être admises aux cimetières, les pierres destinées aux signes indicatifs de sépulture doivent être finies sur 

toutes les faces visibles, taillées et prêtes à être placées sans délai. En cas d'infraction à l'alinéa premier, après une 

mise en demeure, restée sans suite, il est procédé d'office sur l'ordre du Bourgmestre à l'enlèvement des matériaux, 

aux frais du délinquant. 

Article 26 : 

Le signe indicatif de sépulture et le caveau doivent subsister durant le temps de la sépulture.  

Article 27 : 

Le chantier ouvert en vue de la construction du caveau doit être adéquatement signalé. La tranchée ne peut être 

maintenue que durant le temps nécessaire à la construction, laquelle ne peut durer plus de cinq jours. 

Ce délai peut être prolongé par décision du Bourgmestre. 

Le Conseil communal peut à tout moment ordonner la construction en série de caveaux. En pareil cas les frais de 

construction sont avancés par la Commune et récupérés à charge des familles qui désirent l'acquisition d'un caveau. 

Article 27.1 : 

Sauf impossibilité, les parcelles réservées aux caveaux seront équipées, au fur et à mesure des besoins, en caveaux 

préfabriqués. Les frais de construction de ces caveaux préfabriqués seront récupérés par la Commune auprès de 

celui ou celle à qui le Collège communal aura octroyé la concession de sépulture, dès la première inhumation dans 

cette concession. 



Article 28 : 

L'entretien des tombes incombe aux intéressés. Le défaut d'entretien qui constitue l'état d'abandon est établi lorsque 

d'une façon permanente la tombe est malpropre, envahie par la végétation, délabrée, effondrée ou en ruine. Le 

défaut d’entretien est également constaté lorsque la tombe est dépourvue des signes indicatifs de sépulture exigés 

par le règlement sur les cimetières. 

L'état d'abandon est constaté par un acte du Bourgmestre ou de son délégué affiché pendant un an sur le lieu de la 

sépulture et à l'entrée du cimetière. Après l'expiration de ce délai et à défaut de remise en état, il est procédé 

d'office, sur ordre du Bourgmestre, à la démolition, à l'enlèvement des matériaux aux frais de la famille défaillante. 

De plus, s'il s'agit d'une sépulture concédée, le Collège communal peut mettre fin au droit à la concession. 

Article 29 : 

La Commune n'assure pas la garde des objets déposés sur les tombes. Tous travaux exécutés aux cimetières se font 

sous la responsabilité de la personne qui les a entrepris. 

Toutes dégradations faites aux chemins, aux sépultures sont réparées d'office, sur ordre du Bourgmestre, et aux 

frais du délinquant. 

Article 30 : 

Sans préjudice des articles 340, 453, 453bis et 526 du Code pénal, les infractions aux dispositions du présent 

règlement sont punies des peines prévues à l'article 315, alinéa 1er de ce même Code. 

Article 30.1 : 

Sans préjudice de l’article précédent, les contrevenants aux dispositions du présent règlement sont passibles d’une 

amende administrative dont le montant maximum est fixé par la loi. 

En cas de première infraction l’amende sera de minimum 30,00 EUR. 

En cas de récidive dans un délai d’un an à dater de la dernière sanction administrative appliquée à un contrevenant, 

le montant de l’amende sera de minimum 60,00 EUR. 

L’application de sanctions administratives ou autres ne préjudicie en rien au droit pour le Bourgmestre de recourir, 

aux frais, risques et périls du contrevenant, à des mesures d’office nécessaires pour assurer l’exécution matérielle 

du présent règlement. 

L’application des sanctions administratives se fait toujours sans préjudice des restitutions et dommages et intérêts 

qui pourraient être dus aux parties. 

Le non-respect des arrêtés et autorisations pris par le Bourgmestre en exécution du présent règlement constitue une 

infraction passible de sanctions administratives prévues aux paragraphes précédents. 

Article 31 :  

La présente délibération abroge le précédent règlement communal de police des cimetières et inhumations du 3 

février 2010, tel que modifié. 

Article 32 :  

La présente délibération sera publiée et portée à la connaissance du public par voie d'affiche, conformément à 

l'article L1133-1 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. 

Article 33 : 

La présente délibération sera transmise au Collège provincial, au Greffe du Tribunal de première Instance et à celui 

du Tribunal de Police. 

De même, semblable expédition sera transmise à la zone de police Ouest Brabant wallon comme au service du 

fonctionnaire "sanctionnateur" provincial. 

Article 2 : Le présent règlement sera publié conformément au vœu de la loi. 

Article 3 : Une expédition de la présente délibération sera transmise :  

    ° au fonctionnaire sanctionnateur provincial ; 

    ° au greffe du Tribunal de Première Instance du Brabant wallon ; 

    ° au greffe du Tribunal de Police du Brabant wallon ; 

    ° à la zone de police Ouest Brabant wallon ; 

    ° à la Province du Brabant wallon. 

Article 4 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Article 11 : Mobilité. Aménagement d’une piste cyclable par la Province du Brabant wallon, avenue des 

Boignées et chemin du Sacrement à Wauthier-Braine (entre la rue du Grand Lombroux et 

le parking de covoiturage à Haut-Ittre). Convention-type fixant les modalités d’exécution 

des travaux de confort et de sécurisation sur le réseau cyclable provincial à points-nœuds : 

approbation. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Attendu que la Province du Brabant wallon a mis en place le réseau cyclable à points-nœuds ; 

Considérant que certains tronçons repris dans ce réseau nécessitent la réalisation de travaux de 

sécurisation ; 

Revu sa délibération du 30 octobre 2019 portant approbation de la convention-type fixant les modalités 

d’exécution des travaux de confort et de sécurisation sur le réseau cyclable provincial à points-nœuds pour le 

tronçon compris entre l’arrêt TEC – les Boignées et la rue du Grand Lombroux ; 

Considérant que ces travaux ont été réceptionnés ; 

Considérant que le tronçon suivant de l’avenue des Boignées, compris entre la rue du Grand Lombroux et 

le parking de covoiturage à Haut-Ittre via le chemin du Sacrement et la rue de Wauthier-Braine (sur Ittre), intégré 



dans le réseau cyclable, est actuellement dépourvu de pistes cyclables sécurisées ; 

Vu le projet de convention-type fixant les modalités d’exécution des travaux de confort et de sécurisation 

sur le réseau cyclable provincial à points-nœuds relatif à ce tronçon (document en 3 pages) et prévoyant 

spécifiquement l’aménagement de pistes cyclables unidirectionnelles de part et d’autre de l’avenue des Boignées 

entre la rue du Grand Lombroux et le chemin du Sacrement, ainsi que le placement d’un nouveau revêtement en 

asphalte sur le chemin du Sacrement ; 

Considérant que sur base de cette convention : 

- l’étude et l’exécution des travaux sont confiées à la Province du Brabant wallon ; 

- au terme de la réception provisoire, la commune assure l’entretien ordinaire et conserve la 

propriété de tous les aménagements réalisés sur son domaine ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

son article L1122-30 ;  

Sur proposition du Collège communal ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article unique : d’approuver la convention-type fixant les modalités d’exécution des travaux de confort et de 

sécurisation sur le réseau cyclable provincial à points-nœuds, telle qu'annexée à la présente délibération, dans le 

cadre du projet mieux identifié sous objet. 

Article 12 : Patrimoine communal. Parcelle sise au carrefour des quatre bras à Braine-le-Château 

(cadastre : 1ère Division - Section A sous le n° 396c5). Promesse unilatérale de concession de 

servitudes de passage avec emprises en sous-sol (7,16 m² et 3,96 m²) - « sans stipulation de 

prix » - au profit de l'association intercommunale coopérative ORES Assets : nouvelle 

décision. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique,  

Revu sa délibération du 28 décembre 2022 portant décision d’approuver la "Convention de servitude 

non aedificandi avec emprise en sous-sol" – à signer avec l’intercommunale ORES Assets – relative à la parcelle 

mieux identifiée en objet ; 

Considérant que, suivant l’article 3 de la convention, la servitude de passage avec emprise en sous-sol 

consentie devait servir à la pose de câbles en sous-sol au profit du réseau de distribution d’électricité et de gaz 

de l’intercommunale ; 

Attendu que, pour apporter une réponse à une incohérence relevée par M. F. BRANCART, Échevin de 

l’Environnement, à l’article 6 de la convention précitée (faisant mention d’une cabine haute tension), M. P. 

TORDEURS, Chef de bureau technique, a interrogé l’intercommunale ; 

Vu le courriel du 25 janvier 2023 d’ORES Assets, dont le contenu est intégralement reproduit ci-après 

et duquel il ressort que l’objet précis de la convention est différent de ce qui figurait dans sa première version : 

"Suite à notre contact téléphonique d'hier, voici quelques précisions concernant la convention relative 

à la réalisation d'un forage vertical pour nous permettre d'y installer des anodes. 

Au niveau du forage, l'entrepreneur m'a informé que la profondeur sera de 20m. 

- Le câble reliant le forage à la nouvelle armoire sera bien placé à une profondeur de 80cm. Le 

câble sera placé dans une gaine.  

- Un câble devra également être posé entre la nouvelle armoire et la conduite existante se 

trouvant en trottoir. Ce câble sera aussi posé à 80cm de profondeur. 

Au niveau du choix de l'emplacement, il se justifie par sa proximité directe avec le réseau acier. Il est 

également idéalement situé au milieu de notre réseau ce qui permet de ne pas surdimensionné notre 

armoire." (sic) ; 

Vu la nouvelle version de la convention, adaptée en fonction de ce qui précède, reçue par courriel du 

21 mars 2023 de M. Adnan ZEKI, Géomètre-expert du bureau BELGATECH Engineering Services, dont le 

siège social est établi à 1150 Bruxelles, boulevard de la Woluwe, 2, mandaté par l’intercommunale ORES 

Assets ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30 et L1132-3 ; 

Vu la circulaire du 23 février 2016 de M. P. FURLAN, alors Ministre régional wallon des Pouvoirs 

locaux, de la Ville, du Logement et de l'Énergie, portant sur les opérations immobilières des pouvoirs locaux, 

publiée au Moniteur belge le 9 mars 2016, p. 16464 et sq., et plus spécialement les sections 1, 2 et 7 de ladite 

circulaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Par 13 voix "pour ", aucune voix "contre" et l’abstention de Mme la Conseillère A. DORSELAER, 

DÉCIDE : 

Article 1er :  d’approuver, telle qu’annexée à la présente délibération, la nouvelle convention de servitude non 

aedificandi avec emprise en sous-sol, mieux identifiée ci-dessus. 

Article 2 : d’adresser une expédition de la présente délibération avec 3 exemplaires signés de la convention au 

bureau BELGATECH Engineering Services précité. 

 

 

 



Article 13 : Politique locale "énergie-climat" (POLLEC). Projet d’aménagement d’un réseau de 

chaleur alimenté par une chaudière biomasse pour plusieurs bâtiments communaux de la 

rue de la Libération (investissement subventionné par la Wallonie). Implantation de la 

chaufferie centralisée. Dossier de la demande de permis d'urbanisme : approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 22 septembre 2021 portant entérinement de la décision du Collège communal 

du 10 septembre 2021 approuvant les deux dossiers de candidature au volet 2 « Projet » de l’appel POLLEC 

2021 (réseau de chaleur au montant estimé de 552.182,00 EUR et préfinancement de l’audit logement au 

montant estimé de 97.350,00 EUR) ; 

Vu la lettre du 22 décembre 2021 du Service Public de Wallonie – Département de l’Énergie et du 

Bâtiment durable – Direction de la Promotion de l’Énergie durable (réf. : DGO4/DEBD/DPED/FD/ 

ZM/POLLEC2021/2150329/notification_projet) sous couvert de laquelle a été transmis l’arrêté de 

subventionnement du 13 décembre 2021 de M. Ph. HENRY, Ministre wallon du Climat, de l’Énergie et de la 

Mobilité, octroyant une subvention de 353.745,60 EUR pour un Réseau de Chaleur alimenté par une chaufferie 

biomasse (couvrant au maximum 80% du coût des dépenses) ; 

Revu sa délibération du 29 juin 2022 portant décision de passer, par procédure ouverte, un marché 

ayant pour objet la conception (tranche 1) et la réalisation (tranche 2) d’une chaufferie centralisée biomasse avec 

réseau de chaleur ; 

Vu la délibération du Collège communal du 31 décembre 2022 portant décision d’attribuer ce marché 

de travaux à l’association momentanée entre COOPEOS S.C. et CONFORTY S.r.l. ; 

Vu la lettre du 08 février 2023 (réf. : O50202/lux_mel/Braine-le-Château/2023-047545), par laquelle le 

Service Public de Wallonie – Intérieur Action Sociale - Département des politiques publiques locales, Direction 

des Marchés Publics et du Patrimoine, informe le Collège communal que la délibération précitée du 31 

décembre 2022 n'appelle aucune mesure de tutelle et qu'elle est donc devenue pleinement exécutoire ; 

Attendu que ces travaux consistent, pour l’essentiel, à l’implantation d’une chaufferie centralisée et à 

des travaux de tranchées permettant d’accueillir le réseau de chaleur et d’interconnecter les différents bâtiments 

entre eux ; 

Considérant que les travaux envisagés nécessitent l’obtention d’un permis d’urbanisme pour 

l’implantation de la chaufferie ; 

Vu le dossier de la demande de permis d’urbanisme constitué par M. Mathieu LEMMENS, 

Coordinateur énergie de l’administration communale, composé des documents suivants : 

- Deux plans de situation et le reportage photographique ; 

- Plans de l’implantation projetée, coupes et vues 3D (réalisés par COOPEOS) ; 

- Le formulaire de demande de permis d’urbanisme (Annexe 9) accompagné de : 

o la notice d’évaluation des incidences sur l’environnement ;  

o l’annexe 8 relative à la gestion et à l’assainissement des sols ; 

o le formulaire PEB (justification d’exception) ; 

o le formulaire statistique des permis de bâtir ; 

Vu le Code du développement territorial du 20 juillet 2016, tel que modifié ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement son article L1122-30 ; 

Sur proposition du Collège communal,  

Ouï M. Francis BRANCART, Échevin notamment en charge de l’Énergie et des Infrastructures, en son 

rapport ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d'approuver, tel qu'annexé à la présente délibération, le dossier - à introduire auprès de Monsieur le 

Fonctionnaire délégué (Service Public de Wallonie Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie - Services extérieurs 

de Wavre) en vue d'obtenir le permis d'urbanisme requis pour les travaux mieux identifiés ci-dessus. 

Article 2 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Article 14 : Maison communale. Démontage de l’installation de chauffage (électrique) existante et 

équipement en nouveaux radiateurs (pour raccordement au réseau de chaleur alimenté par 

une chaudière biomasse) : choix du mode de passation et fixation des conditions d'un 

marché de travaux. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 22 septembre 2021 portant entérinement de la décision du Collège communal 

du 10 septembre 2021 approuvant les deux dossiers de candidature au volet 2 « Projet » de l’appel POLLEC 

2021 (réseau de chaleur au montant estimé de 552.182,00 EUR et préfinancement de l’audit logement au 

montant estimé de 97.350,00 EUR) ; 

Vu la lettre du 22 décembre 2021 du Service Public de Wallonie – Département de l’Énergie et du 

Bâtiment durable – Direction de la Promotion de l’Énergie durable (réf. : DGO4/DEBD/DPED/FD/ 

ZM/POLLEC2021/2150329/notification_projet) sous couvert de laquelle a été transmis l’arrêté de 

subventionnement du 13 décembre 2021 de M. Ph. HENRY, Ministre wallon du Climat, de l’Énergie et de la 

Mobilité, octroyant une subvention de 353.745,60 EUR pour un Réseau de Chaleur alimenté par une chaufferie 

biomasse (couvrant au maximum 80% du coût des dépenses) ; 



Revu sa délibération du 16 février 2022 portant décision de passer, par procédure négociée sans 

publication préalable lors du lancement de la procédure, pour un montant estimé à 34.220,00 EUR hors T.V.A., 

un marché de services ayant pour objet la mission d’accompagnement de la conception et de l’exécution des 

travaux d’aménagement d’un réseau de chaleur alimenté par une chaudière biomasse pour plusieurs bâtiments 

communaux de la rue de la Libération ; 

 Vu la délibération du Collège communal du 25 mars 2022, portant décision d’attribuer le marché de 

services dont question à l’alinéa précédent à BE-ENERGIE S.r.l., Rue du Fort de Loncin, 2 à 4000 Liège, au 

montant de 19.460,00 EUR hors T.V.A. ; 

Vu les différentes réunions avec l’auteur de projet au cours desquelles il a été décidé de passer un 

marché distinct (hors contrat de performance énergétique) pour ce qui concerne le chauffage de la Maison 

communale, et prévoyant spécifiquement le démontage des radiateurs électriques existants, ainsi que 

l’équipement en radiateurs compatibles avec le réseau de chaleur ; 

Vu la délibération du Collège communal (17 juin 2022) portant décision d’organiser par procédure 

négociée sans publication préalable un marché de services dont l'objet est la coordination en matière de sécurité 

et de santé (phases "projet" et "réalisation") pour les travaux d’aménagement ; 

Vu la délibération du Collège communal (24 juin 2022) portant décision d’attribuer ce marché au 

bureau GATHY S.r.l., rue du Bosquet, 8/2 à 1400 Nivelles, au montant de son offre du 22 juin 2022, soit 

3.282,00 EUR (trois mille deux cent quatre-vingt-deux euros) hors T.V.A. ; 

Vu la délibération du Collège communal (21 avril 2023) portant décision de commander, sur base de 

l'offre de la S.r.l. GATHY mieux identifiée supra, un complément de mission comportant la coordination 

sécurité santé pour le marché de travaux de démontage de l’installation de chauffage (électrique) existante et 

l’équipement en nouveaux radiateurs de la Maison communale ;  

Revu sa délibération du 29 juin 2022 portant décision de passer, par procédure ouverte, un marché 

ayant pour objet la conception (tranche 1) et la réalisation (tranche 2) d’une chaufferie centralisée biomasse avec 

réseau de chaleur ; 

Revu sa décision de ce jour portant approbation du dossier de la demande de permis d'urbanisme 

nécessaire à l’implantation de la chaufferie centralisée prévue dans le cadre du projet d’aménagement d’un 

réseau de chaleur alimenté par une chaudière biomasse pour plusieurs bâtiments communaux de la rue de la 

Libération ;  
Vu le dossier du marché à passer pour réaliser les travaux, comportant le cahier spécial des charges, 

avec métrés estimatif (au montant de 97.505,46 EUR hors T.V.A.) et récapitulatif établis par l’auteur de projet 

BE-ENERGIE S.r.l., ainsi que le plan de sécurité et de santé (P.S.S.) établi par la S.r.l. GATHY ;  

Vu l’avis de légalité rendu en date du 25 juin 2022 par le Directeur financier, sous la référence "Avis n° 

10/2023" et dont les extraits suivants sont textuellement reproduits :   

« Avis de légalité POSITIF  

Divergence entre l’allocation budgétaire demandée en modification budgétaire n°1 2023 [175.000 € 

tvac] et le montant estimé [117.981 €tvac]. Je note que ce dernier montant « est approuvé à titre 

purement indicatif ». 

La procédure négociée sans publication préalable concerne les marchés pour lesquels la dépense à 

approuver est inférieure à 140.000 euros htva. 

Avis financier   

Mon avis ne peut porter sur l’opportunité de cette dépense. Le coût/bénéfice de l’investissement est 

bien connu de nos mandataires.   

Le remplacement des radiateurs par les Etablissements Matten [9.653,30 €] ne sont pas totalement 

amortis. Je ne peux donc que recommander qu’une réinstallation de ces appareils récents au sein 

d’autres bâtiments [par exemple le bâtiment du CPAS], et ce fait à moindre coût par nos équipes 

d’électricien et de chauffagiste compétentes. » (sic) ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée, et plus spécialement son 

article 41 ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, 

tel que modifié ;  

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L1124-40-§1er-3°, L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4° ; 

Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget approuvé de l’exercice, en dépenses, à 

l’article 104/723-60.2023 (projet 2021/0075) ;  

 Considérant que le financement du projet est prévu par utilisation du fonds de réserve extraordinaire ; 

Ouï M. Francis BRANCART, Échevin notamment en charge de l’Énergie et des Infrastructures, en son 

rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de passer un marché ayant pour objet le démontage de l’installation de chauffage (électrique) 

existante dans la Maison communale et l’équipement en nouveaux radiateurs (pour raccordement au réseau de 

chaleur alimenté par une chaudière biomasse) - au montant total estimé de 97.505,46 EUR (nonante-sept mille 

cinq cent cinq euros et quarante-six eurocents) hors T.V.A. Ce montant est approuvé à titre purement indicatif. 

Le financement du projet est assuré intégralement par utilisation de fonds de réserve extraordinaire. 



Article 2 : Le marché dont il est question à l'article 1er sera passé par procédure négociée sans publication 

préalable. 

Article 3 : Les documents du marché (le cahier spécial des charges avec le modèle de soumission et ses annexes 

– métrés estimatif et récapitulatif, le plan de sécurité et de santé) tels qu'annexés à la présente délibération, sont 

approuvés. 

------                                ------ 

Conformément aux dispositions du règlement d'ordre intérieur, le Bourgmestre-Président de séance demande aux 

membres du Conseil s'ils souhaitent poser des questions orales au Collège communal.  

On trouvera ci-après les différentes questions effectivement posées ainsi que les réponses qui y ont été réservées 

par le Collège communal. 

Question n° 1 (M. P. DELMÉE) : 

« Quand pourra être placé le coussin berlinois dont l’achat est envisagé par le Collège pour la rue Latour ? ». 

Réponse du Collège : 

Le Collège a décidé de l’achat [NDLR : par délibération du 17 mars 2023] et le fera placer prochainement. 

Question n° 2 (M. P. DELMÉE) : 

« Qu’en est-il du projet Go Vélo pour lequel la commune a été sélectionnée ? ». 

Réponse du Collège : 

« Ce projet subventionné concerne les ouvriers communaux [mais également d’autres membres du personnel] 

qui vont bénéficier de vélos musculaires, électriques et « cargo », pour se rendre à leur travail ». 

Question n° 3 (M. P. DELMÉE) : 

« Lors du réasphaltage de l’axe Tubize Braine-l’Alleud et vu les interdictions de parquer sur cet axe et sur la 

déviation, certaines personnes auront un problème pour recharger leur voiture électrique sur la prise de leur 

maison. Y a-t-il une solution ? ». 

Réponse du Collège : 

« Le Collège n’a pas de solution aujourd’hui à ce problème ». 

Question n° 4 (M. P. DELMÉE) : 

« À l’administration communale, l’ouverture du service de la population et de l’état civil à raison de un samedi 

par mois, est-il suffisant pour les travailleurs confrontés à une urgence ? ». 

Réponse du Collège : 

« Le Collège vient d’instaurer cette mesure. Après un temps d’essai, il l’évaluera et l’améliorera le cas échéant. 

Cela pourrait être d’ouvrir ce service une avant-soirée par semaine. Il reste attentif à la situation ». 

Question n° 5 (M. P. DELMÉE) : 

« Pourquoi les oiseaux nidifient davantage dans les jardins des riverains du Ravel ? ». 

Réponse du Collège : 

« Les travaux de bûcheronnage ont été réalisés avant la nidification. Le Collège estime que ce n’est pas un 

problème pour les riverains et que c’est peut-être même un atout ». 

Question n° 6 (M. P. DELMÉE) : 

« Le gouvernement wallon vient de lancer un communiqué indiquant qu’il veut combattre les frelons asiatiques 

et qu’il mettra en place des mesures. Le Collège peut-il relayer ces informations auprès des cercles apicoles et 

des particuliers ? ». 

Réponse du Collège : 

« Le Collège envisageait déjà une communication vers le cercle apicole l’Abeille du Hain. Il l’étendra aux 

particuliers ». 

Question n° 7 (Mme A. DORSELAER) : 

« Qu’en est-il de la procédure de recrutement d’un (H/F/X/) [nouveau] coordinateur PAEDC ? [NDLR : 

PAEDC = Plan d'Actions en faveur de l'Énergie Durable et du Climat] ». 

Réponse du Collège : 

« Cinq personnes - parmi les onze dont la candidature a été déclarée admissible – ont confirmé leur 

participation à l’épreuve écrite organisée demain matin ici-même. 

Par ailleurs, pour le poste à pourvoir au sein du service de l’urbanisme, une seule personne a été déclarée 

lauréate des épreuves organisées (dont elle était d’ailleurs l’unique participante parmi les quatre postulantes 

dont la candidature avait été déclarée admissible). Elle devrait donc être désignée par le Collège communal 

lors de sa séance de ce vendredi 28 avril ». 

------            ----- 

Au terme de cette séquence de questions/réponses, le Bourgmestre prononce aussitôt le huis clos. 

------                                           ----- 

----------------------------------- 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 45’. 

Le présent procès-verbal, conformément aux dispositions de l’article 48 du règlement d'ordre intérieur, n'a pas fait 

l'objet d'une lecture au cours de la séance suivante (31 mai 2023). La séance du 31 mai 2023 s'étant écoulée sans 

observations à son sujet, il est considéré comme adopté et peut donc être signé par le Bourgmestre et le Directeur 

général, conformément aux dispositions de l'article L1122-16 alinéa 4 du Code wallon de la démocratie locale et de 

la décentralisation. 

 



Le Directeur général, Le Bourgmestre, 


